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			   Pas  de déclaratr ion préalable  des  organisat ions syndicales.

Approbation du compte-rendu du 25 mars  2025 et  suiv i  des  mesures  pr ises :

•	 	 Le  compte-rendu du 25 mars  2025 est  approuvé à  l ’unanimité  par  l ’ensemble des 
	 organisat ions  syndica les .
• 	 	 Suiv i  des  mesures  pr ises  :

	� Le secréta ire  du CSSCTL indique qu’ i l  faut  mettre  à  jour  le  p lanning des  v is i tes  de sécur i té.

	� I l  demande également  s i  la  charte  a lcool  doit  être  intégrée dans le  RI  car  actuel lement 
le  règlement  intér ieur  concerne essent ie l lement  le  temps de travai l . 	Cette  charte  éta i t 
pour  notre  DT une des  act ions  p i lotes  avec des  mesures  deprévent ion que devait  é laborer 
les  DT.  Chaque DT travai l lant  sur  des  thèmes di fférents .  Le  secréta ire  soul igne le  fa i t  qu’ i l 
est  dommage qu’aucun des  thèmes étudiés  dans  les  7  DT ne soient  dupl iqués  au n iveau 
nat ional  en ra ison de désaccord entre DT sur  les  mesures   de prévent ion proposées.

La  Direct ion va  quest ionner  l ’ ISST à  ce  sujet .  La  f iche réf lexe établ ie  sur  le  sujet  de 
l ’a lcool  a  été  co-conconstruite  avec le  BSP et  le  secréta ire  du CSSCTL et  va l idée par  le 
CODIR.  I l  faut  trouver  le  moyen le  p lus  eff icace pour  la  mettre  en œuvre.  Soit  on l ’annexe 
au RI  mais  e l le  sera  peu v is ib le  soit  on la  considère comme document va lant  règlement 
intér ieur. 

La  CFDT  demande s i  cette  f iche réf lexe peut  être  décl inée sous  forme de note qui 
renvoie  à  la  f iche réf lexe.

La  Direct ion répond qu’e l le  est  dans  l ’obl igat ion jur id iquement d’ ident i f ier  des  personnes 
habi l i tées  pour  fa i re  des  tests  d ’a lcoolémie sur  des  l ieux de travai l  dans  le  RI .  I l  faut 
donc à  la  fo is  la  note et  à  la  fo is  la  l i ste  des  d i tes  personnes habi l i tées.



La CFDT  demande pourquoi  i l  n ’est  pas  poss ib le  d’annexer  cette  note au RI .

La  Direct ion indique que notre  RI  temps de travai l  est  exc lus ivement  une décl inaison de 
l ’ instruct ion nat ionale  temps de travai l .  La  jur isprudence dit  que cela  doit  f igurer  dans 
un règlement  intér ieur  de l ’établ issement.  A  la  base,  cette  charte  a lcool  devait  être 
réf léchie  et  produite  au n iveau nat ional ,  mais  ce la  n’a  pas  about i .  A  la  DTRS,  i l  y  a  eu une 
forte  demande de certa ins  managers  confrontés  à  ce  problème,  d’avoir  une procédure 
écr i te .  La  f iche réf lexe a  été  établ ie ,  l ’object i f  maintenant  est  de la  mettre  en œuvre.

FO demande s i  cette  f iche sera  aff ichée sur  les  d i fférents  s i tes .
La  Direct ion veut  en premier  l ieu la  d i ffuser  af in  qu’e l le  soit  connue.

	� Un bi lan anonyme des  dons de jour  de repos devait  être  réal isé,  le  secréta ire  souhaitera i t 
savoir  s i  ce la  a  été  réal isé.  I l  sera i t  intéressant  de fa i re  une évaluat ion du crédit/débit .

La  Direct ion répond par  la  négat ive,  aucun bi lan nat ional  n ’a  été  fa i t .

	� Concernant  l ’accès  à  l ’ informat ion par  les  agents ,  dans  Teams,  i l  y  a  les  PV de réunion 
pour  le  CSSCTL ,  mais  r ien concernant  le  CSAL. 

La  Direct ion informe qu’e l le  va  regarder  af in  que les  agents  a ient  un accès  aux compte-
rendu des  instances  v ia  Teams ou par  mai l .

	� Concernant  les  agress ions  et  inc iv i l i tés ,  la  CFDT  demande s i  un recensement  auprès 
des  agents  a  été  établ i  pour  le  besoin  en format ion de gest ion des  conf l i ts . 

La  Direct ion répond que les  agents  ont  b ien reçus  des  mai ls  de proposit ion de cette 
format ion.  I l  faut  d ist inguer  les  conf l i ts  avec  des  t iers ,  de ceux avec des  col lègues. 
En l ’occurrence,  ce l le-c i  c ib la i t  les  conf l i ts  avec  des  personnes extér ieures  au serv ice. 
Concernant  les  conf l i ts  interpersonnels ,  c ’est  un sujet  tota lement  d i fférent  qui  fa i t  p lutôt 
part i  de la  prévent ion des  RPS.

	� FO s ’ interroge sur  la  nouvel le  réglementat ion des  permis  bateaux et  souhaite  savoir  s i 
les  bonnes prat iques  sont  effectuées. 

La  Direct ion aff i rme que oui .  La  cel lu le  format ion suit  le  sujet  de près  et  fa i t  le  recensement 
des  besoins  af in  que les  format ions  adéquates  soient  d ispensées.  Les  l ivrets  de serv ice 
sont  à  jour,  les  nouveaux matelots  ont  suiv i  une format ion et  les  agents  ont  rempl i  leur 
attestat ion.  Par  contre,  pour  les  agents  de VNF qui  souhaitera ient  passer  le  nouveau 
permis  qui  remplace le  B,  ce la  n’est  pas  encore mis  en p lace.  Cela  ne dépend pas  de la 
DTRS mais  du n iveau nat ional .  I l  sera i t  pert inent  de programmer un point  sur  le  sujet  au 
prochain  CSSCTL. 

	� Concernant  le  p lan forte  chaleur,  le  secréta ire  du CSSCTL demande à  ce  que soit  intégré 
le  nouveau décret  du 27 mai  2025 qui  s ’appl ique au 1er  ju i l let  sur  la  protect ion contre 
les  rayonnements  sola ires .  C ’est  réglementaire  et  donc obl igatoire.  Cet  arrêté concerne 
d’autres  mesures,  notamment la  mise à  d ispos it ion d’eau fra îche avec une quant i té 
adéquate pour  certa ins  chant iers  exposés  (3  l i t res  étant  le  minimum légal ) .  Le  sujet  a 
été  abordé au n iveau nat ional  et  sera  pr is  en compte dans le  programme de prévent ion 
avec une décl inaison au n iveau local .  En attendant,  i l  est  important  de mettre  en p lace 
des  solut ions.  
La  CFDT  rappel le  qu’ i l  est  déjà  très  compl iqué de mettre  à  d ispos it ion de l ’eau fra îche 
et  en quant i té  suff isante sur  les  chant iers .  Une gourde ne suff i t  pas  car  dorénavant  i l  est 
préconisé  au moins  3  l i t res  en cas  de très  forte  chaleur.  I l  ne  faut  pas  arrêter  l ’achat  de 
boutei l les  d ’eau par  rapport  à  l ’écologie  et  au p last ique.



La Direct ion indique qu’ i l  y  a  eu des  achats  de g lac ière et  les  boutei l les  sont  autor isées 
lorsque la  mise à  d ispos it ion de fontaines  n’est  pas  poss ib le.  Les  UTI  cont inuent  à  mettre 
à  d ispos it ion et  à  acheter  des  boutei l les  d ’eau pour  les  agents  de terra in.

La  CFDT  a lerte  sur  le  fa i t  que certa ins  agents  ne souhaitent  pas  basculer  en horaires 
canicule  car,  lors  de miss ions  é lo ignées  de la  rés idence administrat ive,  les  paniers  ne sont 
pas  pr is  pas  en compte a lors  que pour  la  même miss ion et  avec des  horaires  normaux,  i l s 
génèrent  ces  f ra is  de repas. 

La  Direct ion va  étudier  le  sujet  avec des  cas  concrets  et  appl ique les  règles  sans  volonté 
de léser  les  agents .  Cependant,  i l  ne faut  pas  que les  paniers  repas  soient  considérés 
comme un complément  de rémunérat ion.  I l s  sont  censés  compenser  un fra is .  I l  faut  fa i re 
attent ion aux exagérat ions  et  aux travers  que cela  comporte.

La  CFDT  est  en accord avec la  Direct ion.  Lorsqu’ i l  y  a  une incompréhension,  une mesure 
c la i re  doit  être  déf in ie .  Les  horaires  canicules  ne doivent  pas  suppr imer  les  paniers 
repas  s i  la  miss ion l ’autor ise  (déplacement  pendant  la  tota l i té  de la  pér iode comprise 
entre  11h00 et  14h00) .  Normalement,  la  Directr ice  Générale  doit  produire  une note au 
second semestre af in  de cadrer  ce  sujet  préc is  au n iveau nat ional .

Le  secréta ire  du CSSCTL est  surpr is  car  seul  le  responsable  de l ’UTI  CRS a  fa i t  remonter, 
comme cela  est  prévu dans les  textes ,  la  mise en p lace des  horaires  fortes  chaleurs .  I l 
s ’ interroge s i  le  d ispos it i f  a  été  mis  en p lace dans les  autres  UTI .  De p lus ,  su ivant  les 
cartes  météorologiques,  ce  n’éta i t  pas  l ’UTI  CRS la  p lus  impactée.  Cette  mesure doit  être 
proposé par  le  chef  d ’UTI  et  non pas  suite  à  la  so l l ic i tat ion des  agents .

La  Direct ion n’a  eu qu’un appel  pour  l ’UTI  GS et  sur  une seule  journée,  pour  le  débatardage 
à  Charnay.  I l  conf i rme donc que les  autres  UTI  n ’ont  pas  sol l ic i té  cet  aménagement 
d’horaires .  I l  faudra davantage sens ib i l i ser  les  responsables  d’UTI  sur  le  sujet .  Pour 
rappel ,  i l s  sont  dans  la  l i ste  de d i ffus ion d’a lertes  par  MétéoFrance.

Le Secréta ire  du CSSCT suggère qu’ i l  y  a i t  un rappel  au CODIR.  L’ intérêt  de la  mesure est 
d ’être  mise en p lace rapidement  et  non pas  quand l ’épisode de forte  chaleur  est  terminé. 

	� Le Secréta ire  demande à  ce  que les  opérat ions  terminées soient  enlevées  du tableau de 
suiv i  af in  d’être  p lus  l i s ib le .

La  Direct ion est  d ’accord et  va  créer  un tableau d’archivage.

	� La CFDT  interroge par  rapport  à  la  médecine de prévent ion et  la  carence dans ce 
domaine sur  certa ins  secteurs .  E l le  interpel le  sur  le  fa i t  que certa ins  agents  n’ont  pas  eu 
de v is i tes  médicales  depuis  des  années,  notamment sur  l ’UTI  GS. 

La  Direct ion indique avoir  eu une candidature qui  n ’a  pas  donné suite.  Une seconde 
candidature va  être  étudiée.  Le  manque de médecin  impl ique que tous  les  personnels  ne 
sont  pas  à  jour  dans  leur  v is i te  médicale  obl igatoire.

L’UNSA demande la  ra ison pour  laquel le  la  première candidature n’a  pas  about ie .

La  Direct ion répond qu’e l le  recherche un profess ionnel  sur  une quot i té  de travai l  de 
maximum 50% et  le  candidat  souhaita i t  p lutôt  un 80%.  Cela  ne correspondait  pas 
aux besoins.  La  Direct ion essaie ,  malgré tout ,  d ’être  le  p lus  souple  poss ib le  pour  ce 
recrutement. 



Suivi  des  mesures  pr ises  suite  à  l ’acc ident  de dragage sur  l ’UTI  CRS :

Présentat ion fa i te  par  Arthur  Coulet .

Le  document fourni  a  été  mis  à  jour  et  est  p lus  détai l lé .

Concernant  la  mise en p lace de la  «  communicat ion sécur isée »  af in  de s ’assurer  la  bonne 
transmiss ion des  messages  entre  agents ,  i l  a  été  préconisé  de décr i re  un scr ipt  type des  propos 
du pi lote  de la  drague à  son col lègue.  Cela  a  été  mis  en p lace par  le  b ia is  de la  rédact ion d’une 
procédure générale  (présente dans les  documents  de ce jour)  avec  des  rappels  régul iers  et 
des  informat ions  importantes  dans  la  préparat ion du chant ier.  A  l ’occas ion de chaque nouveau 
chant ier,  dans  le  p lan de prévent ion et  l ’ inspect ion commune préalable,  ces  é léments  sont 
rappelés .  Ces  documents  rappel lent  que le  p i lote  de la  drague est  responsable  de la  manœuvre 
et  que ce sont  les  consignes  de ce dernier  qui  s ’appl iquent.  Cela  év i te  des  contradict ions  et  des 
confus ions  entre  les  d i fférents  intervenants .  S i  le  p i lote  du bateau n’entend plus  le  p i lote  de la 
drague,  i l  doit  s ’é lo igner  au p lus  v i te  et  attendre que la  communicat ion ora le  soit  rétabl ie  pour 
travai l ler  en toute sécur i té . 

Concernant  le  scr ipt ,  i l  n ’a  pas  été  établ i  de façon exacte dans  les  moindres  mots  car  ce la  a 
généré un sent iment  d’ infant i l i sat ion pour  les  agents .  Néanmoins,  s i  ce la  s ’avère nécessaire,  i l 
sera  inc lus  dans  la  procédure. 

Avant  la  communicat ion se  fa isa i t  par  VHF.  Suivant  les  préconisat ions,  des  casques de 
communicat ion ont  été  achetés,  récept ionnés et  ut i l i sés  depuis  début  ju in. 

Concernant  le  GPS,  qui  se  s i tue en dehors  du champ de v is ion de l ’environnement de chant ier,  i l 
a  été  évoqué le  fa i t  de fabr iquer  un support  af in  que le  PC soit  dans  le  champ v isuel .  Cependant, 
ce  sujet  a  fa i t  débat  en évoquant  le  fa i t  qu’ i l  ne fa l la i t  pas  obstruer  le  champ de v is ion du 
pi lote.  I l  a  été  retenu l ’ idée de le  conserver  à  sa  pos i t ion actuel le  sur  le  tableau de p i lotage de 
la  drague.  I l  faudra donc fabr iquer  un support  qui  permettra  de le  maintenir  correctement  et 
de façon stable. 

La  CFDT  s ’ interroge sur  la  procédure en cas  d’acc ident  car  les  agents  n’ont  pas  eu 
de v is i tes  médicales  depuis  p lus ieurs  années.  I l  faudra ant ic iper  à  l ’avenir  sur  cette 
problématique et  essayer  de recruter  en amont  du départ  d ’un médecin.

La  Direct ion,  après  avoir  demandé à  la  DRHM, renvoie  vers  des  médecins  agrées. 
Certa ins  médecins  acceptent  et  d ’autres  non.  Aujourd’hui ,  l ’object i f  est  de mutual iser  ce 
recrutement  sur  la  GS avec d’autres  UTI ,  notamment l ’UTI  PS. 

La  CFDT  rappel le  l ’ importance de la  local isat ion du médecin.

La  Direct ion indique une pénur ie  de médecins  du travai l  et  i l  s ’ag i t  d ’une problématique 
de santé et  de sécur i té  des  agents .  I l  faudra donc s ’adapter  même s ’ i l  y  a  des  contra intes 
géographiques.  Le  sujet  sera  à  étudier  pour  trouver  la  mei l leure solut ion quand un 
médecin  sera  recruté.

La  CFDT  demande s i  des  médecins  des  autres  DT sont  basés  à  proximité  de la  DTRS et  de 
nos  implantat ions.  Nous pouvons c i ter  comme exemple la  DT Strasbourg proche du CRR. 
Par  contre,  i l  faut  s ’assurer  que les  agents  puissent  ut i l i ser  les  véhicules  pour  sort i r  du 
pér imètre de la  DT et  que les  ordres  de miss ions  soient  acceptés.

La  Direct ion pense que cela  est  envisageable  car  e l le  cherche à  mutual iser  avec la  DTCB. 



Le problème est  que le  chaudronnier  est  part i  et  qu’ i l  faut  attendre le  recrutement  de son 
remplaçant .  La  réf lex ion est  donc toujours  en cours  et  n ’a  pas  about ie.

Avant ,  i l  n ’ex ista i t  pas  de procédure écr i te  et  formal isée.  Maintenant  e l le  ex iste  et  a  été 
présentée lors  du précédent  CCSCTL de mars .  Cette  note a  été  é laborée par  le  chef  d ’équipe et 
le  référent  de l ’ate l ier  dragage.  Cette  procédure est  désormais  systématiquement annexée au 
p lan de prévent ion et  rappelée lors  de chaque nouvel le  opérat ion de dragage.

Concernant  la  format ion des  agents  qui  interv iennent  sur  le  chant ier,  i l  n ’ex iste  pas  d’ACES 
ou de format ions  spéci f iques  type pour  ces  engins .  Cela  se  fa i t  par  compagnonnage et  est 
réal isé  par  des  agents  expér imentés.  Un recyc lage est  prévu pour  les  agents  qui  exercent  ces 
miss ions  de façon ponctuel le .  Le  premier  de jour  de chant ier  n ’a  pas  pour  object i f  un état 
d ’espr i t  de product ion mais  le  but  est  de prendre le  temps,  en b inôme avec le  p i lote  habituel ,  de 
se  réappropr ier  les  commandes et  a ins i  de travai l ler  le  p lus  en sécur i té  poss ib le.  Pour  le  bateau 
de serv i tude le  même pr inc ipe sera  appl iqué. 

La  CFDT  demande s ’ i l  y  a  eu une formal isat ion du compagnonnage.

Arthur  Coulet  répond par  la  négat ive.  La  procédure détai l le  les  grandes étapes  de l ’organisat ion 
du chant ier  mais  pas  dans  le  fonct ionnement et  le  p i lotage de la  drague.

La  CFDT  rappel le ,  qu’aujourd’hui ,  le  compagnonnage est  en v igueur  au se in  de l ’établ issement 
et  qu’ i l  s ’ag i t  d ’une reconnaissance une seule  fo is  dans  l ’année en complément  du CA.  I l  se 
met  en p lace pour  la  part ie  exploitat ion et  est  en expér imentat ion pour  2025.  Certa ines  DT 
déploient  déjà  cette  mesure et  ce  cas  de f igure pourra i t  en fa i re  part ie .  Cela  doit  être  formal isé. 
I l  s ’ag i t  ic i  d ’un cas  part icul ier  car  cette  note concerne les  sa isonniers  et  les  nouveaux arr ivants .

La  Direct ion n’a  pas  eu d’ instruct ions  c la i res  au n iveau de la  DT sur  la  décl inaison de cette 
mesure et  le  sujet  doit  être  étudier. 
Après  vér i f icat ion en séance,  la  CFDT  indique que le  compagnonnage ne peut  pas  être  reconnu 
cette  année pour  ce  cas  préc is .

Arthur  Coulet  indique que 3  agents  p i lotent  la  drague normalement  mais  actuel lement  seulement 
2  personnes exercent  cette  fonct ion dont  un agent  qui  n ’ interv ient  qu’en cas  de nécess i té .  Cela 
pose problème car  c ’est  un effect i f  t rès  réduit .  Pour  les  nouveaux p i lotes ,  c ’est  une format ion 
d’un mois  en b inôme dans la  cabine de la  drague et  un autre  mois  où l ’agent  qui  exerçait  ce 
compagnonnage éta i t  présent  sur  le  chant ier  et  pouvait  venir  en appui  en cas  de besoin.  Pour 
l ’ instant  aucun compagnonnage de type in i t ia l  n ’est  en cours . 

Concernant  les  permis  adéquats  aux catégor ies  de bateau :  pour  le  bateau de serv i tude cela 
concerne les  agents  t i tu la i res  d’un permis  capacita ire.  Des  format ions  seront  mises  en p lace 
pour  les  agents  qui  doivent  intégrer  ces  chant iers  en tant  que pi lotes .  Pour  le  bateau Levant  et 
après  sa  remise en état ,  i l  y  aura  obl igatoirement  un passage devant  l ’expert  f luv ia l .  I l  faudra 
préc iser  les  act ions  qui  peuvent  être  fa i tes  avec ce  bateau et  fa i re  va l ider  qu’ i l  peut  être  habi l i té 
en tant  que pet i t  pousseur.

Au moment de l ’acc ident ,  FO avait  demandé s i  les  p i lotes  éta ient  en possess ion des  bons permis . 
À  l ’époque,  i l  y  avait  une sorte  de f lou dans la  réponse.  FO souhaite  donc savoir  s i  la  Direct ion 
s ’est  assurée de la  détent ion des  permis  requis  au moment des  fa i ts .



La Direct ion répond que l ’expert ise  sur  ce  sujet  n ’a  pas  avancé.  I l  y  avait  l ’ instruct ion des 
affa i res  mar i t imes du bateau qui  permetta i t  de le  conduire  avec un permis  f luv ia l  et  se lon la 
DDT,  i l  aura it  fa l lu  un permis  capacita ire  du fa i t  qu’ i l  poussait  une drague.

Arthur  Coulet  rappel le  que depuis  longtemps,  seul  le  permis  f luv ia l  c lass ique éta i t  jugé suff isant . 
Suite  à  l ’évolut ion règlementaire  sur  les  permis  en 2024,  i l  a  fa l lu  se  reposer  la  quest ion.  Au 
moment de l ’acc ident ,  le  sujet  n ’avait  pas  encore été c la i rement  déf in i . 

La  d irect ion demande s i  le  bateau sera  requal i f ié  lors  du passage de l ’expert . 

Arthur  Coulet  préc ise  que le  bateau doit  être  requal i f ié  de par  son ut i l i sat ion et  non de par  le 
fa i t  qu’ i l  a i l le  en mer.  I l  possède déjà  une autor isat ion dans les  zones  où i l  peut  naviguer  et  en 
part icul ier  dans  une certa ine zone marit ime.  Chaque c lass i f icat ion d ispose d’une autor isat ion 
déf in ie  dans  une zone déf in ie .  Aujourd’hui ,  i l  faut  regarder  le  travai l  autor isé,  i l  s ’ag i t  d ’un 
autre  é lément  du t i t re  de navigat ion.  L’expert  doit  apporter  une préc is ion sur  le  poussage de la 
drague,  au moins  sur  des  courtes  d istances. 

I l  rappel le  qu’ i l  faut  d ist inguer  la  règlementat ion concernant  le  p i lote  et  ce l le  concernant  le 
bateau qui  doit  préc iser  le  l ieu d’act ion et  les  miss ions  autor isées. 

La  Direct ion constate que r ien n’est  encore très  c la i r  et  que la  réglementat ion n’est  pas  déf in ie 
de manière concrète.  I l  faut  se  concerter  avec l ’expert  et  c lar i f ier  le  sujet .  Le  travai l  doit  être 
effectué avec les  bons t i t res ,  les  bons permis  et  les  bonnes habi l i tat ions.

Le  Secréta ire  du CSSCT t ient  à  fé l ic i ter  sur  le  travai l  effectué et  la  mise en p lace de la  procédure 
coconstruite.  I l  faudra s ’assurer  que cela  perdure dans le  futur  af in  que tous  les  agents  a ient 
connaissance de cette  procédure et  qu’e l le  s ’appl ique sér ieusement.

Bi lan de l ’acc identologie  du second tr imestre 2025 :

Présentat ion fa i te  par  L inda Mekaoui . 

Depuis  le  dernier  CSSCTL en date du 25 mars  2025,  la  DTRS comptabi l i se  15 évènements.

Le  constat  est  fa i t  de 7  inc idents  sans  arrêt ,  1  acc ident  de tra jet  sans  arrêt ,  1  acc ident  de tra jet 
avec arrêt ,  6  acc idents  de travai l  avec  arrêt .  Soit  un tota l  de 99 jours  d’arrêts  en tota l i té  pour 
les  acc idents  de travai l  avec  arrêt . 
I l  faut  être  v ig i lant  quant  à  la  lecture des  données car  les  agents  transmettent  d irectement  les 
just i f icat i fs  au s iège ce qui  peut  entra îner  un décalage dans la  mise à  jour  des  données.  Ceci  est 
donc normal  et  pr is  en compte dans le  processus  de suiv i . 

La  CFDT  constate que le  nombre de jours  d’arrêt  a  augmenté en comparaison aux b i lans  des 
années précédentes.  Cela  représente une moyenne de 15 jours  d’arrêt  par  acc ident .

Le  BSP rappel le  qu’ i l  faut  tenir  compte de deux évènements  qui  ont  généré l ’arrêt  de p lus ieurs 
agents  sur  une plus  longue pér iode.  I l  faut  re lat iv iser  le  nombre de jours  au cas  par  cas  et  par 
rapport  à  la  grav ité  de la  b lessure.  À  ce  jour,  180 jours  sont  comptabi l i sés .

La  Direct ion indique que le  b i lan comparat i f  doit  être  réal isé  en f in  d’année af in  d’analyser  avec 
pert inence les  chi ff res .



Concernant  les  consignat ions  sur  le  registre  de sécur i té ,  le  Secréta ire  du CSSCTL rappel le  que 
le  déla i  de réponse est  de deux mois  et  qu’une de ces  consignat ions  arr ive  à  la  f in  de ce  temps 
impart i  le  6  ju i l let .  I l  sera i t  b ien d’avoir  la  réponse dans le  cadre des  suites  à  donner.
 

La  Direct ion évoque la  poss ib i l i té  de fa i re  une v is i te  de sécur i té  sur  le  sujet  en quest ion. 

Selon le  Secréta ire  du CSSCTL ,  ce la  fa i t  part ie  d’une part ie  de la  réponse.  L’ ISST ( Inspecteur  de 
Santé et  de Sécur i té  au Travai l )  est  t rès  v ig i lant  par  rapport  à  l ’obl igat ion de réponse dans le 
déla i  impart i . 

Concernant  les  autres  ment ions  sur  le  registre  de sécur i té ,  i l  n ’y  a  aucune remarque part icul ière. 
E l les  seront  mises  à  jour  et  revues  quand des  mesures  seront  mises  en p lace. 

FO demande s i  la  Direct ion s ’est  déplacée sur  s i te ,  après  les  d i fférentes  tens ions  entre  agents , 
sur  le  secteur  de Dole.

Pour  l ’ instant  la  Direct ion n’a  pas  rencontré les  personnels  mais  prévoit  de se  rendre sur  s i te 
prochainement.  Pour  l ’ instant ,  certa ins  sont  en arrêt ,  i l  est  donc compl iqué de les  rencontrer 
pour  échanger.  Cependant  la  Direct ion est  consc iente des  problèmes re lat ionnels  que tout  ce la 
engendre.

FO s ’ interroge et  demande s i  la  Direct ion a  établ i  les  degrés  de responsabi l i té  de l ’agent  et  du 
sa isonnier  en quest ion.

La  Direct ion expl ique que,  dans  cette  s i tuat ion,  i l  n ’y  a  pas  de témoins  et  les  agents  sont  en 
arrêt  de travai l .  I l  est  d i ff ic i le ,  dans  ces  c i rconstances  de mener  une enquête.

FO évoque la  s i tuat ion d’un chef  d’équipe sur  ce  même secteur  de Dole  af in  d’avoir  p lus 
d’é léments  sur  la  demande de mi-temps thérapeut ique en cours .  E l le  interroge également  sur 
un éventuel  rapport  de cause à  effet  avec cette  a l tercat ion.

La  Direct ion indique que la  cheffer ie  de l ’UTI  étudie  un aménagement d’horaires  en l ien avec 
le  mi-temps thérapeut ique.

La  CFDT  demande comment fa i re  quand l ’agent  en quest ion est  également  formateur.

La  Direct ion ne peut  pas  répondre ce jour  et  doit  réf léchir  sur  le  sujet  car  ce la  est  t rès  récent .

La  Direct ion rappel le  que le  nouveau Chef  de Centre  de Dole  prendra ses  fonct ions  le  1er  ju i l let .

Le  Secréta ire  du CSSCTL pense que pour  les  nouveaux arr ivants  «  manager  »,  i l  sera i t  intéressant 
que ces  derniers  a i l lent ,  pour  mieux se  former,  voir  comment font  les  managers  expér imentés 
et  reconnus sur  des  postes  équivalents ,  y  compris  sur  d’autres  UTI .  I l s  pourra ient  a ins i  mieux se 
rendre de compte des  miss ions  et  des  d i fférentes  prat iques  de management.  Tout  le  monde est 
d ’accord sur  le  pr inc ipe,  maintenant  i l  faut  mettre  en prat ique et  organiser  ce  processus.



?

?
?

Des questions,  des 
interrogations,  n’hésitez 
pas à nous contacter



Bi lan de l ’act iv i té  du secrétaire  du CSSCTL du second tr imestre 2025 :

Pour  la  pér iode du 25 mars  au 24 ju in,  le  Secréta ire  fa i t  une présentat ion des  act iv i tés  menées.

I l  y  a  eu les  rest i tut ions  du diagnost ic  RPS par  le  cabinet  Sémaphores  en groupe restre int  le  2 
avr i l  et  d ’une façon plus  é larg ie  le  14 mai .  La  première réunion du GT sur  le  p lan d’act ion RPS 
s ’est  tenue le  6  ju in. 

I l  a  part ic ipé à  3  SLHSCT :  l ’UTI  GS le  16 avr i l ,  l ’UTI  PS  le  15 mai  et  le  l ’UTI  CRR le  21 mai .

I l  a  eu la  v is i te  de sécur i té  de Charnay le  2  ju in,  i l  reste  à  établ i r  le  compte-rendu.  I l  prof i te 
de l ’occas ion pour  inv i ter  les  personnes qui  ont  encore des  é léments  à  fournir  (photos, 
commentaires ,  remarques)  à  les  mettre  sur  le  serveur.

I l  a  ass isté  aux atel iers  de la  prévent ion au n iveau nat ional  le  18 ju in,  qui  regroupait  les 
consei l lers  et  les  ass istants  de prévent ion.  L’année prochaine les  Directeurs  Terr i tor iaux seront 
conviés  à  ces  ate l iers  par  contre,  les  Secréta ires  Généraux n’ont  pas  été  ment ionnés. 

Pour  f in i r,  i l  y  a  eu le  séminaire  réseau prévent ion le  20 ju in.  I l  remerc ie  le  SG de l ’ inv i tat ion 
car  ce la  ne se  fa i t  pas  dans  toutes  les  DT. 

Rappel  sur  la  démarche harmonisat ion et  la  dotat ion des  vêtements  de travai l  :

La présentat ion est  fa i te  par  Bruno Vidal .

Le  Secréta ire  du CSSCT soul igne le  fa i t  que ce qui  a  été  fa i t  concernant  la  dotat ion des  vêtements 
de travai l  est  pos i t i f  pour  notre DT. 

Bruno Vidal  expl ique que la  doctr ine a  changé et  est  s impl i f iée d’un point  de vue f inancier. 
Cette  méthode évite  les  d i fférents  gaspi l lages.  I l  y  a  dorénavant  une dotat ion pour  les  tert ia i res 
a ins i  que pour  les  sa isonniers . 

La  CFDT  rappel le  l ’évolut ion de cette  dotat ion par  rapport  à  la  pér iode de la  créat ion de l ’EPA. 
Cependant,  e l le  s ’ interroge comment rendre des  vêtements  lors  du départ  d ’un agent  a ins i  que 
le  devenir  des  vêtements  usagés.  Qui  et  quel  mode de récupérat ion ?

La Direct ion indique que cette  volonté de récupérat ion est  basée sur  le  pr inc ipe d’év iter  toutes 
dér ives ,  notamment la  revente sur  internet  v ia  d i fférents  s i tes .  Jur id iquement,  les  vêtements 
appart iennent  à  l ’établ issement.  Les  agents  doivent  donc les  rest i tuer  lors  de leur  départ . 
Cependant,  aucun disposit i f  de vér i f icat ion et  d ’obl igat ion n’est  mis  en p lace à  l ’heure actuel le . 
I l  faut  réf léchir  à  une mise en œuvre prat ique.  Les  vêtements  véhiculent  l ’ image de marque 
de l ’établ issement  et  doivent  être  portés  uniquement dans  le  cadre du travai l .  L’ intégral i té 
des  vêtements  usagés  part i ront  au recyc lage,  un marché est  en cours .  I l  faut  mettre  en p lace 
un système de stockage par  le  b ia is  de cartons  mais  i l  n ’y  a  pas  de consignes  part icul ières  au 
n iveau du s iège.

La  CFDT  soul igne le  r isque de manque d’hygiène lors  de la  récupérat ion de vêtements  sa les  et 
stockés  dans  des  cartons  pour  une durée non déf in ie .



Le Secréta ire  du CSSCTL souhaite  éc la i rc i r  deux points .  Concernant  le  recyc lage,  au n iveau 
nat ional ,  ce  n’est  pas  très  c la i r  car  on doit  d ist inguer  ce  qui  est  réut i l i sable  et  ce  qui  ne l ’est  pas. 
I l  y  a  également  un problème pour  cette  année car  la  commande est  en ju i l let .  Cela  compl ique 
l ’équipement  des  sa isonniers  et  des  nouveaux arr ivants  qui  vont  devoir  ut i l i ser  leurs  vêtements 
personnels  y  compris  pour  des  opérat ions  de maintenance sa l issantes.  Cette  s i tuat ion n’est  pas 
normale.  I l  n ’est  pas  admiss ib le  que ces  personnels  dégradent  et  donc doivent  remplacer  leurs 
habits  personnels  à  leur  f ra is .  I l  faut  trouver  une solut ion.

La  Direct ion répond que les  UTI  fa isa ient  du stock auparavant  pour  les  sa isonniers .  L’année 
prochaine la  commande pour  les  sa isonniers  pourra  se  fa i re  sous  huit  jours .

FO fa i t  remarquer  que le  stock en quest ion n’est  pas  énorme,  i l  ne concerne pas  tous  les  types 
de vêtements  et  qui ,  en p lus ,  ne correspondent  pas  forcément  avec les  ta i l les  demandées.

La  Direct ion comprend parfa i tement  qu’ i l  est  inconcevable  qu’un sa isonnier  détér iore ses 
propres  vêtements  du fa i t  de ne pas  avoir  de dotat ion et  de ne pas  être  équipé correctement.  I l 
faut  donc trouver  une solut ion pour  pal ier  à  ce  problème.

Présentat ion fa i te  par  Bruno Vidal  et  L inda Mekaoui .

En préambule,  le  Secréta ire  du CSSCTL trouve dommage de ne pas  retrouver  dans  le  programme de 
prévent ion la  sécur i té  incendie  et  l ’amél iorat ion de la  sécur i té  chant ier.  Cela  est  la  conséquence 
d’être  en déf ic i t  de formateurs .

Bruno Vidal  admet que la  sécur i té  incendie  n’apparaît  pas  cette  année.  Tous les  ans,  e l le  y  f igure 
mais  r ien n’est  fa i t ,  n i  la  format ion de manipulat ion d’ext incteurs  n i  la  format ion générale 
incendie.  Avec l ’arr ivée du nouveau responsable  du BSP,  ce  sera  l ’occas ion de remettre  à  p lat  ce 
sujet .  La  seule  obl igat ion est  de fa i re  un exerc ice  incendie  pour  le  s i te  de la  Quarantaine car  i l 
y  a  p lus  de 50 agents .  Cela  n’empêche pas  que cet  exerc ice  soit  préconisé  pour  les  autres  s i tes . 

FO demande s ’ i l  y  a  une obl igat ion dans les  tunnels  au n iveau des  ouvrages.

La  Direct ion conf i rme qu’ i l  y  a  effect ivement  une obl igat ion.  D’a i l leurs ,  un d isposit i f  est  prévu 
sous  l ’ég ide d’un marché nat ional  pour  l ’UTI  PS.

Le  programme de prévent ion de cette  année comprend 4  act ions  pr inc ipales  :  les  acc idents ,  le 
DUERP,  les  RPS et  l ’animat ion du réseau prévent ion.

La  première act ion consiste  à  analyser  les  acc idents  les  p lus  s igni f icat i fs .  En fonct ion des 
acc idents ,  i l  convient  de réal iser  une analyse de l ’arbre des  causes.  L’object i f  est  de former p lus 
de personnes à  l ’arbre des  causes.

La  seconde act ion a  pour  but  de mettre à  jour  annuel lement l ’évaluat ion des  r isques profess ionnels . 
I l  faudra y  intégrer  le  p lan de prévent ion RPS quand i l  sera  f inal isé. 

Le  Secréta ire  du CSSCT demande s i  l ’ incrémentat ion du DUERP sur  l ’acc identologie  est  en cours .
Bruno Vidal  admet que les  miss ions  du BSP ont  dû être  pr ior isées  depuis  le  départ  du 
responsable  de bureau.  I l  est  cependant  prévu de reprendre l ’h istor ique de l ’acc identologie 
pour  l ’ incrémenter.

Présentat ion du PAPRIPACT (programme annuel  de prévention des  r isques 
profess ionnels  et  d’amél iorat ion des  condit ions  de travai l )  2025 :



La tro is ième act ion concerne les  format ions  et  les  compétences.  I l  s ’ag i t  de la  format ion sécur i té 
chant ier  et  GADISEC.  Aujourd’hui ,  la  d i ff icu lté  est  d ’avoir  un formateur  interne. 

On dist ingue auss i  la  format ion des  nouveaux arr ivants  avec des  format ions  spéci f iques  sur 
la  sécur i té/prévent ion.  La  MACI  a  préconisé également  de fa i re  une journée sens ib i l i sat ion 
à  la  sécur i té/prévent ion pour  tous  les  agents .  L’object i f  est  de c ib ler  les  thématiques  c lés  en 
partenar iat  avec le  Secréta ire  du CSSCT.  Le  but  est  que cette  format ion soit  effect ive pour  2026.
Selon le  Secréta ire  du CSSCT,  cette  format ion d’une journée sera  condensée.  Par ler  sur  l ’aspect 
technique de la  sécur i té  /prévent ion sans  sens ib i l i sat ion au préalable  sera  compl iqué.  L’ idéal 
sera i t  une format ion sur  deux jours .

I l  y  a  également  la  format ion ergonomie.  E l le  se  déroule  de façon théor ique le  mat in  et 
indiv iduel lement  l ’après-midi  avec  chaque agent  sur  son poste de travai l .  E l le  est  p lus  dest inée 
aux agents  du tert ia i re .

Pour  la  format ion aux r isques  rout iers ,  on d ist ingue deux types.  La  première est  axée sur  la 
conduite  en terra in  acc identé et  la  seconde sur  l ’éco-conduite.  Maintenant,  tous  les  agents  font 
des  déplacements  et  le  but  est  de les  mettre  en s i tuat ion face aux d i fférents  dangers  de la  route 
et  notamment celu i  de la  conduite  sous  l ’emprise  d’a lcool  ou de stupéf iants .

Le  Secréta ire  du CSSCT demande combien de format ions  seront  poss ib le  avec cette  l igne 
budgétaire.

Bruno Vidal  a  comptabi l i sé  deux sess ions  de chaque mais  i l  y  aura  moyen d’en fa i re  p lus  se lon 
les  demandes. 

Enf in ,  la  dernière format ion concerne l ’arbre des  causes  pour  les  CLSP et  les  ass istants  de 
prévent ion.

La  quatr ième act ion a  pour  pr inc ipe de consol ider  la  gouvernance et  le  p i lotage de la  prévent ion 
des  r isques  profess ionnels  et  de la  santé au travai l .  I l  s ’ag i t  là  de renforcer  l ’animat ion du 
réseau prévent ion local  en fac i l i tant  le  partage d’expér iences,  l ’analyses  d’événements  et  les 
bonnes prat iques  en mat ière de sécur i té.  Un séminaire  par  an est  organisé.  I l  est  essent ie l  de 
dynamiser  le  réseau par  le  b ia is  d ’échanges présent ie ls  ou de v is ios .  Cette  année les  échanges 
ont  été  très  construct i fs . 

Concernant  la  qual i té  de v ie  au travai l ,  cette  année i l  y  a  aura une sens ib i l i sat ion aux RPS pour 
l ’ensemble des  nouveaux arr ivants .  Une v is io  est  prévue avec le  même prestata ire  retenu i l  y  a 
deux ans. 

La  CFDT  rappel le  qu’e l le  avait  demandé,  dans  cette  même instance,  un b i lan des  managers 
formés et  non formés aux RPS.  La  CFDT se quest ionne s ’ i l  y  a  un suiv i  af in  de savoir  qui  n ’a  pas 
été  formé.

Bruno Vidal  est ime que 95% des  managers  ont  été  formés.  Cette  sens ib i l i sat ion éta i t  obl igatoire 
mais  les  5% restants  correspondent  aux congés,  arrêts  maladie  ou autres  empêchements.  Aucun 
recensement  nominat i f  n ’a  été  fa i t .  Cette  format ion a  été  b ien suiv ie  par  les  managers ,  du fa i t 
de l ’obl igat ion,  mais  nettement  moins  de la  part  des  agents  car  basée sur  le  volontar isme.

La CFDT  veut  s ’assurer  que les  5% non formés ne correspondent  pas  à  un manque d’envie  de 
ces  managers .



La CFDT  demande s ’ i l  est  poss ib le  d’ intégrer  les  nouveaux chefs  d’équipe en même temps que 
les  nouveaux arr ivants  dans  cette  format ion de sens ib i l i sat ion aux RPS.

Une autre  act ion est  de mettre  à  l ’honneur  la  semaine de la  Qual i té  de Vie  au Travai l  (QVT) . 
Cette  année la  démarche a  été  testée,  à  la  Quarantaine,  avec un prestata ire  de Zen Truck.  Cela 
consiste  à  réal iser  des  act ions  zen pour  lâcher  pr ise.  Cela  a  très  b ien fonct ionné et  i l  y  a  eu une 
forte  demande.  Les  séances  d’ostéopathie  sont  également  renouvelées  comme chaque année. 
Par  contre,  quand les  crédits  seront  en baisse ou en restr ict ion,  ces  séances  ne feront  p lus 
part ie  du programme de prévent ion. 

La  CFDT  rappel le  que la  mutuel le  peut  prendre en charge,  se lon les  formules  de contrats , 
quelques  séances  d’ostéopathie.  Cela  est  à  vér i f ier  par  chacun sur  son contrat .

Le  Secréta ire  du CSSCT pense que sur  le  sujet  RPS,  la  format ion est  t rès  légère et  trop didact ique. 
Le  préalable  est  de sens ib i l i ser  les  agents  af in  de mieux comprendre ce que cela  impl ique 
au n iveau responsabi l i té  et  les  d i fférents  enjeux.  I l  manque la  part ie  qui  déf in i t  par  des  cas 
concrets ,  des  exemples,  la  grav ité  du sujet ,  les  impacts  d irects  et  indirects  sur  toute la  chaine 
h iérarchique et  le  col lect i f  de travai l .  C ’est  dommage car  l ’agent  qui  y  part ic ipe par  nécess i té  et 
obl igat ion ne t i re  pas  forcément  les  bonnes leçons sur  le  sujet .

Bruno Vidal  prend note de la  remarque car  i l  va  rencontrer  le  prestata ire  dans  les  jours  à  venir.  I l 
sera  donc demandé d’axer  davantage cette  format ion sur  les  enjeux et  toutes  les  responsabi l i tés 
qui  en découlent .  I l  faudra p lus  sens ib i l i ser  af in  de détecter  le  p lus  tôt  poss ib le  les  cas  de RPS.

Pour  le  Secréta ire  du CSSCT,  les  v idéos font  part ie  des  mei l leures  méthodes pour  capter  l ’attent ion 
des  part ic ipants .  Le  fa i t  de voir  des  exemples  de cas  les  p lus  graves  permet de b ien marquer 
les  espr i ts .  Sur  la  format ion sécur i té  des  chant iers ,  les  agents  éta ient  p lus  attent i fs  lors  de la 
d i ffus ion de pet i ts  f i lms qui  présentaient  les  acc idents  de travai l  et  toutes  leurs  conséquences. 

La  Direct ion est  convaincue que cela  passe par  la  format ion mais  auss i  par  les  messages  véhiculés 
sur  l ’ importance de la  posture en tant  que manager.  Tout  cela  passe par  le  package sécur i té  qui 
est  un volet  très  important .  Ce thème comporte de nombreux i tems dont  les  RPS.

Bruno Vidal  indique qu’ i l  ex iste  une l igne d’écoute au n iveau nat ional  qui  n ’est  pas  connue de 
grand monde.  E l le  a  tout  de même été un peu ut i l i sée les  années précédentes.  Au niveau local , 
le  SG a  fa i t  appel  deux fo is  au marché nat ional  avec  la  mise en œuvre de psychologues sur  le 
terra in  auprès  des  agents  qui  l ’avaient  sol l ic i té .

Le  Secréta ire  du CSSCT fa i t  remarquer  que cela  est  de la  prévent ion secondaire.  La  prévent ion 
pr imaire  reste  le  rô le  managér ia l ,  la  sens ib i l i sat ion… Quand i l  faut  fa i re  appel  à  la  l igne d’écoute, 
i l  est  déjà  trop tard.  Le  format  du webinaire  de 2h est  t rop court  et  insuff isant .  Le  sujet  est 
t rop actuel  et  t rop prégnant.  I l  faut  mettre  les  moyens en face.  Lors  des  format ions  v ia  Teams, 
i l  est  souvent  constaté un manque d’attent ion et  de concentrat ion.  I l  faudrait  une format ion sur 
2  ou 3  jours ,  en présent ie l ,  pour  que les  agents  puissent  échanger,  expl iquer  leur  vécu et  avec 
des  vra is  supports  de format ion.  De cette  façon,  ce  sera i t  p lus  concret  et  on about ira i t  à  p lus 
d’eff icac i té  et  de résultats .

Bruno Vidal  voula i t  mobi l i ser  le  maximum d’agents  et  ne pas  mobi l i ser  les  personnels  sur  une 
½ journée. 

La  Direct ion concède qu’ i l  est  compl iqué de se  concentrer  lors  de v is ios .  Ce sujet  est  t rès 
important  et  lo in  d’être  anodin.  I l  faut  réf léchir  au bon format  de cette  sens ib i l i sat ion et  en 



paral lè le ,  communiquer  sans  cesse sur  le  sujet ,  y  compris  aux d i fférentes  SLHSCT.

Vote :  Pour  ce  programme à l ’unanimité 

Présentat ion fa i te  par  Bruno Vidal .

Le  cabinet  Sémaphores  a  rendu un diagnost ic  avec 207 mesures  évoquées par  les  agents .  Un 
travai l  a  été  réal isé  pour  regrouper  au maximum les  idées  proposées  suivant  des  thèmes et 
enlever  les  act ions  qui  ne sont  pas  du ressort  de VNF.  Après  ce  travai l  sé lect i f,  106 mesures  ont 
été  ident i f iées.  Un premier  groupe de travai l  s ’est  déjà  réuni  et  un deuxième GT est  programmé 
le  25 ju in.  I l  sera  nécessaire  de prévoir  une tro is ième réunion même peut-être  quatre car  les 
échanges entre  les  part ic ipants  sont  très  r iches.  De très  bonnes idées  commencent  déjà  à 
émerger. 

Le  Secréta ire  du CSSCT a  fa i t  remonter  ses  proposit ions  et  Bruno Vidal  indique que le  cabinet 
Sémaphores  les  a  pr is  en compte dans la  mise à  jour  du tableau. 

Le  Secréta ire  du CSSCT ins iste  sur  le  fa i t  que ce p lan d’act ion ne doit  pas  ressembler  à  du 
saupoudrage.  I l  faut  a l ler  sur  des  act ions  c ib lées,  concrètes  et  d imensionnantes.

La  Direct ion est  d ’accord sur  ce  point .  I l  est  nécessaire  de c ib ler  des  act ions  pour  lesquel les  un 
engagement et  une mise en œuvre est  poss ib le .  I l  faut  se  convaincre de ne pas  pouvoir  tout  fa i re 
mais  réal iser  correctement  les  act ions  mises  en p lace avec les  moyens nécessaires .

Le  Secréta ire  du CSSCT a  proposé à  la  DRHM de mettre  en phase,  au n iveau de chaque DT,  en 
p lus  des  act ions  pr ior i ta i res ,  des  act ions  secondaires  avec des  thèmes di fférents .  S i  une de ces 
act ions  secondaires  spéci f iques  ont  fonct ionné dans une DT,  grâce au retour  d’expér ience,  i l 
sera i t  opportun de les  partager  et  de les  dupl iquer  avec les  autres  DT. 

Trois  types  d’act ions  sont  b ien d ist inctes  :  ce l les  qui  re lèvent  du Nat ional ,  ce l les  poss ib les  à 
mettre  en p lace à  court  terme et  ce l les  à  moyen/long terme qui  nécess i tent  des  écr i ts  et  des 
va l idat ions.

FO demande s i  les  autres  DT sont  dans  la  même logique que la  DTRS.

Bruno Vidal  indique qu’une réunion des  SG se t iendra au mois  d ’octobre pour  que chacun fasse 
un retour  sur  les  p istes  de p lan d’act ion retenues.

Le Secréta ire  du CSSCT ins iste  sur  le  fa i t  que la  DRHM ne doit  pas  se  f iger  sur  une date butoir  de 
rest i tut ion des  d i fférentes  act ions  retenues.  S ’ i l  y  a  besoin  de retravai l ler  les  sujets ,  i l  ne  faut 
pas  se  l ’ interdire. 

Point  sur  la  démarche diagnost ic  RPS :



Le 2  ju i l let ,  i l  y  aura  une v is i te  de sécur i té  à  Sète (UTI  CRS)  concernant  un chant ier  de carénage 
sur  le  ponton Grégau. 

I l  faudra organiser  une v is i te  de sécur i té  concernant  une inscr ipt ion au registre  d’hygiène/sécu 
à  l ’UTI  PS.

I l  a  été  évoqué une v is i te  sur  un chant ier  de chômage sur  l ’UTI  PS,  un chant ier  de gra issage sur 
l ’UTI  GS a ins i  l ’opérat ion de chômage sur  l ’UTI  CRR en décembre.

Le BSP attend les  retours  des  proposit ions  de date af in  de se  rendre sur  ces  d i fférents  chant iers 
à  des  moments  pert inents  et  propices.

Bruno Vidal  propose de retenir  ce l le  not i f iée sur  le  registre  à  l ’UTI  PS  et  ce l le  de l ’UTI  CRR. 

Rappel  des  programmations des  v is i tes  de sécur ité  dans le  cadre du CSSCTL :

	� Bruno Vidal  rappel le  qu’ i l  y  aura  mise à  d ispos it ion des  bureaux c l imat isés  inoccupés 
durant  l ’été  à  la  Quarantaine.  Ce d isposit i f  sera  le  même que celu i  de l ’année dernière avec un 
tableau des  d isponibi l i tés . 

La  CFDT  demande s ’ i l  y  a  eu une avancée sur  le  sujet  de percer  les  murs  là  où i l  y  a  des 
c l imat iseurs  mobi les .

Bruno Vidal  fera  un rapide inventaire  des  bureaux percés.

La  Direct ion rappel le  que l ’object i f  n ’est  pas  de c l imat iser  chaque bureau indiv iduel lement  et 
e l le  souhaitera i t  également  avoir  une v is ib i l i té  sur  le  taux d’occupat ion des  bureaux,  y  compris 
en temps normal . 

Se lon la  CFDT ,  pour  certa ine typologie  d’emploi ,  i l  est  compl iqué voire  imposs ib le  de véhiculer 
des  doss iers  d ’un bureau à  l ’autre. 

	� L’opérat ion de c i rage du sol  au bât iment  A à  la  Quarantaine nécess i te  que les  agents 
ne soient  pas  présents .  Le  té létravai l  a  été  proposé aux personnels  la  semaine du 15 août.  La 
Direct ion fa i t  un recensement  af in  de savoir  s i  ce la  pose des  d i ff icu ltés  pour  certa ins .  Cette 
opérat ion se  fa i t  tous  les  ans.  Les  années précédentes,  le  c i rage se  fa isa i t  le  week-end avec la 
présence du gardien,  retra i té  depuis . 

	�
La CFDT  pense qu’ i l  faudrait  réf léchir  à  réal iser  cette  act ion durant  la  fermeture des  locaux en 
pér iode d’économie d’énergie.

Quest ions diverses  :



	� Le Secréta ire  du CSSCT conf i rme la  présence de l ’ ISST à  la  v is i te  de sécur i té  prévue en 
ju i l let  à  Palavas  a ins i  que cel le  du Secréta ire  du CSSCT Centra l  VNF.  C ’est  une première et  ce la 
sera  très  enr ichissant .  Pour  rappel ,  la  DTRS est  une des  seules  DT à  organiser  des  v is i tes  de 
sécur i té  des  chant iers . 

VOS  REPRÉSENTANTS CFDT


